
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 13 septembre 2023 

 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoints : Anne DIETRICH, Norbert RIESTER 

Les Conseillers municipaux : Caroline BAUMERT, Raphaël EDEL, Joseph EHRHART, , Valérie HIRTZ, 
Dominique LEHMANN, Céline MASTRONARDI, Didier METZ, Benoît SPITZ et Philippe SCHMITT. 
 

Absents excusés : Gwenn GAUDIN, Élodie HESTIN et Maxime METZ 
 

Procurations :  Élodie HESTIN à Caroline BAUMERT 
 

Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Dominique LEHMANN, comme 
secrétaire de séance.  

M. le Maire présente aux membres la démission de M. Jean-Michel CROMER. 

Conformément à l’article L 270 du code électoral, Mme Brigitte JAEGLI, candidate suivante de la liste 
« Un nouvel élan pour Stotzheim », a été informée être conseillère municipale suite à la démission de M. 
CROMER.  

M. le Maire présente aux membres la démission de Mme Brigitte JAEGLI.  

Conformément à l’article L 270 du code électoral, M. Gwenn GAUDIN, candidat suivant de la liste « Un 
nouvel élan pour Stotzheim », a été informé être conseiller municipal suite à la démission de M. CROMER 
et Mme JAEGLI.  

M. le Maire présente aux membres la démission de Mme Joanne ALBRECHT. 

Conformément à l’article L 270 du code électoral, M. Maxime METZ, candidat suivant de la liste « Tous 
unis pour demain », a été informé être conseiller municipal suite à la démission de Mme ALBRECHT.   

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 18 juillet 2023 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Baux de chasse communaux pour la période 2024 – 2033 : approbation de la constitution et du 
périmètre des lots de chasse et choix du mode de location 

Le Conseil municipal décide pour la constitution et le périmètre des lots de chasse de fixer à 1265 ha la 
contenance des terrains à soumettre à la location et de procéder à location en deux lots comprenant pour le 
lot n°1, 398 hectares, situé au nord du village, délimité par les bans de Saint-Pierre, Zellwiller et Kertzfeld 
et par la RD 5 et le secteur bâti nord de Stotzheim, dont 31,97 ha de forêt sur le ban communal de Stotzheim 
et pour le lot n°2, 867 hectares, situé au sud du village, délimité par les bans de Saint-Pierre, Epfig, 
Sermersheim, Huttenheim et Kertzfeld et par la RD 5 et le secteur bâti sud de Stotzheim dont 195 ha de 
forêt sur le ban communal de Stotzheim. Concernant le mode de location, les locataires en place ayant fait 
valoir leur droit de priorité il est décidé de proposer une convention de gré à gré au prix de 6 000 € pour le 
lot n°1 et de 12 000 € pour le lot n°2.  

Adopté à l’unanimité 

Acceptation de remboursement de sinistres 

Le Conseil municipal accepte le dédommagement complémentaire d’un montant de 2 298,01 € de 
Groupama Grand Est, du 18/06/2021 pour le sinistre du logement sis 34 Haut-Village et le dédommagement 
d'un montant de 1 194,30 € TTC, par Axa France, pour le sinistre du carrelage du WC de l’école.  

Adopté à l’unanimité 

Projet d’aménagement du bâtiment sis 35 Haut-Village : choix de l’architecte 

Le Conseil municipal décide de reporter ce point à un prochain conseil en attente de détails de l’offre émise 
par Avenir Architecture sise 67230 WITTERNHEIM. 

Adopté à l’unanimité 

Demande de numérotation 

Le Conseil municipal décide l’attribution de numéros de voirie suivants :  
 M. Ludovic metz : parcelle cadastrée section 6 n°122 : 6 rue des Roses 
 Mme Lorna SCHNEIDER et M. Pierre METZ, parcelles cadastrée section 5 n°99 : 32 A Bas-

Village,   

Adopté à l’unanimité 



 

Prise en charge des frais de transports des sorties écoles  

Le Conseil municipal décide de prendre en charge les frais de transport des sorties piscine des écoles, pour 
2 bus, pour 11 séances, pour un montant TTC de 3 630,00 €, devis retenu de Voyages Seyfritz sis 67210 
Obernai.  

Adopté à l’unanimité 

Commission de contrôle liste électorale 

Mmes Valérie HIRTZ, Caroline BAUMERT et M. Didier METZ, conseillers municipaux issus de la liste 
Tous unis pour Stotzheim, et Mme Céline MASTRONARDI et M. Gwenn GAUDIN, conseillers 
municipaux issus de la liste Un nouvel élan pour Stotzheim sont désignés membres de la Commission de 
Contrôle de la liste électorale 

Adopté à l’unanimité 

Vente du véhicule J9 

Le Conseil municipal décide de vendre le véhicule J9 est vendu à M. Bachoffner au prix de 2 500 € suite à 
la proposition émise.  

Adopté à l’unanimité 

Travaux au cimetière communal : choix du prestataire 

Le Conseil municipal décide d’effectuer les travaux au cimetière communal et de retenir l’entreprise EST 
PAYSAGES, sis 67118 GEISPOLSHEIM pour un montant HT de 95 888,50 € avec option béton roulé 

Adopté à la majorité des voix 

Personnel : mise à jour du tableau des effectifs 

Le Conseil municipal prend acte du tableau présenté et autorise le Maire à saisir le Comité Social Territorial 
du Centre de Gestion du Bas-Rhin pour avis.  

Adopté à l’unanimité 

Renouvellement du Bureau Directeur de l’Association Foncière de Stotzheim : modification  

Le Conseil municipal modifie la nomination des membres :  M. Christophe UTZ est nommé en tant que 
membre titulaire en remplacement de M. Adrien SCHULTZ qui est désigné en tant que membre suppléant.  

Adopté à l’unanimité 


